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Compléter cet article par les cinq alinéas suivants :

« Art. 1386-22. – L’action est irrecevable dès lors que le dommage qui en est l’objet a donné lieu à 
une décision adoptée par l’autorité compétente sur le fondement du Titre VI du livre I du code de 
l’environnement.

« Dans l’hypothèse où le juge judiciaire est saisi d’une demande de réparation d’un dommage causé 
à l’environnement sur le fondement du droit de la responsabilité civile alors qu’une procédure 
administrative est en cours qui tend à la réparation du même dommage, il statue sur la recevabilité 
de cette demande et sursoit à statuer sur le fond, pour une bonne administration de la justice, 
jusqu’au terme de la procédure administrative, tel que défini à l’article L. 170-2 du code de 
l’environnement. À cette date, il reprend l’instance en cours compte tenu des actions qui ont été 
engagées. Si le juge missionne un expert, il lui impose de prendre en compte les actions déjà 
engagées.

« Dans l’hypothèse où le juge judiciaire est saisi d’une demande de réparation d’un dommage causé 
à l’environnement sur le fondement du droit de la responsabilité civile, et si en cours d’instance, une 
procédure administrative est engagée qui tend à la réparation du même dommage, il sursoit à statuer 
sur le fond pour une bonne administration de la justice, dès que l’engagement de cette procédure 
administrative est notifié au demandeur par l’exploitant ou son assureur. Le sursis à statuer court 
jusqu’au terme de la procédure administrative, tel que défini à l’article L. 170-2 du code de 
l’environnement. Au terme de la procédure administrative, l’instance reprend comme il est dit à 
l’alinéa précédent. »

II. – Après l’article L. 170-1 du code de l’environnement, il est inséré un article L. 170-2 ainsi 
rédigé :

« Art. L. 170-2. – L’administration assure un suivi des mesures qu’elle a prescrites. Lorsqu’elle 
estime que ces dernières ont été mises en œuvre, elle délivre d’office ou à la demande de toute 
personne intéressée, un acte de bonne fin. La délivrance de l’acte de bonne fin ou le refus exprès ou 
implicite de le délivrer peuvent être déférés, pour excès de pouvoir, au juge administratif. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le dommage à l’environnement peut d’ores et déjà être l’objet de mesures de réparation ordonnées 
par l’Administration. L’Administration prononce de telles mesures de réparation lorsqu’elle met en 
œuvre les dispositions issues de la directive 2004/35/CE sur la réparation du dommage à 
l’environnement (articles L. 160-1 et suivants du Code de l’environnement), mais aussi lorsqu’elle 
applique l’une ou l’autre des polices environnementales sectorielles (ICPE, déchets, etc. : cf., par 
exemple, l’article L. 512-20 du Code de l’environnement) ou des suites de la violation d’une 
prescription, dans le cadre des sanctions prévues par la police environnementale générale (articles 
L. 171-1 et suivants du Code de l’environnement).

Avec l’inscription de la réparation du dommage à l’environnement dans le Code civil, un même 
dommage pourra donc faire l’objet de mesures de réparation ordonnées à la fois par 
l’Administration et par le juge civil.



ART. 2 BIS N° 166

3/3

Le risque est que les différentes instances saisies de la réparation d’un même dommage à 
l’environnement prennent des décisions contradictoires, lacunaires ou redondantes. Il est nécessaire 
d’anticiper ce risque en organisant l’articulation entre les différents régimes de réparation.

L’amendement proposé tient notamment compte des travaux de la Commission de l’Association des 
Professionnels du Contentieux Economique et Financier (APCEF) sur la réparation du préjudice 
écologique.

Premièrement, il s’agit de régir les confits qui peuvent exister entre le régime de réparation de la 
LRE et le nouveau régime ici proposé.

Ensuite, il s’agit de faire en sorte que le juge judiciaire sursoie à statuer tant que la procédure 
administrative n’est pas terminée. Deux situations sont distinguées, selon que l’action au judiciaire 
est introduite avant le déclenchement de la procédure administrative ou après. La priorité reconnue 
à la procédure administrative tient en particulier au fait que l’Administration peut intervenir plus 
rapidement que le juge judiciaire, d’autant plus que ce dernier n’est pas encore suffisamment formé 
au contentieux de la réparation du préjudice écologique.

Enfin, il s’agit de fixer le moment où la procédure administrative est réputée avoir pris fin de telle 
sorte que la procédure judiciaire puisse, elle, reprendre. Pour ce faire, il est proposé d’imposer à 
l’Administration de délivrer un acte de bonne fin des mesures de réparation qu’elle a prescrites. Un 
tel acte est déjà prévu par l’article R. 162-18 du Code de l’environnement. Ce texte prévoit que la 
réalisation des mesures de réparation doit être constatée par procès-verbal, mais il ne s’applique que 
dans l’hypothèse où c’est le régime de responsabilité environnementale issu de la transposition de la 
directive 2004/35/CE qui s’applique (articles L. 160-1 et suivants du code de l’environnement). De 
plus, l’article R. 162-18 du Code de l’environnement ne permet pas aux parties de solliciter la 
délivrance de cet acte signifiant la fin de la procédure administrative. D’où l’amendement proposé 
qui généralise la délivrance de l’acte de bonne fin et permet aux personnes intéressées d’en 
solliciter la délivrance, ce qui évitera que la procédure judiciaire ne soit suspendue pendant une 
durée inutilement longue.


